
Vous croyez que toutes les assurances temporaires se valent? Détrompez‑vous! 
Seule Manuvie propose une assurance temporaire sous forme de couverture 
combinée. Cette couverture unique prévoit deux capitaux‑décès et un rabais sur 
le coût de l’assurance.

Constatez par vous‑même pourquoi une couverture 
combinée est plus avantageuse qu’une couverture conjointe 
payable au premier décès.

Exemple
La semaine dernière, Théo et Sandra ont décidé d’acheter 
une plus grosse maison, étant donné que leur famille 
s’agrandit. Ils sont donc à la recherche d’une assurance 
vie pour protéger le bien‑être de leur famille, leur avenir 
financier, et bien sûr, leur hypothèque.

La solution
Après en avoir discuté avec leur conseiller, Theo et Sandra 
ont choisi une Temporaire Famille de Manuvie, sous forme 
de couverture combinée, plutôt qu’un produit d’assurance 
conjointe premier décès de la concurrence. Dans leur 
cas, la couverture combinée leur revenait moins cher que 
la couverture conjointe premier décès de la plupart des 
concurrents. Et même si cela avait coûté quelques dollars 
de plus, Théo et Sandra auraient tout de même choisi cette 

couverture, conscients de sa valeur ajoutée. En effet, la 
couverture combinée prévoit d’office deux capitaux‑décès. 
Après le premier décès, la couverture est maintenue 
sur la tête du survivant, selon son âge initial lors du 
dernier renouvellement.

Dans le cas des produits des autres assureurs, le survivant 
devrait souscrire une nouvelle couverture après le décès de 
son conjoint, en fonction de l’âge atteint à ce moment là, 
ce qui entraînerait invariablement une hausse des primes. 
Le couple a opté pour la solution la plus simple et qui permet 
d’avoir l’esprit tranquille, c’est‑à‑dire la couverture combinée 
de Manuvie.

ASSURANCE TEMPORAIRE

Qu’est‑ce qu’une couverture combinée? 
C’est une assurance semblable à une couverture conjointe premier décès, mais en mieux.



Les produits Temporaire Famille et Temporaire Entreprise sont offerts par Manuvie (La Compagnie d’Assurance‑Vie Manufacturers). Les noms Temporaire Famille et Temporaire Entreprise sont des marques de commerce déposées de Manuvie. Les noms Manuvie et 
Assurance Manuvie, le logo qui les accompagne, les quatre cubes et les mots « solide, fiable, sûre, avant‑gardiste » sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance‑Vie Manufacturers qu’elle et ses sociétés affiliées utilisent sous licence.
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Comparaison entre la couverture conjointe 
premier décès (CPD) des concurrents et la 
couverture combinée de Manuvie
Temporaire 20 ans de 750 000 $ (homme de 36 ans, 
non‑fumeur; femme de 33 ans, non‑fumeuse)

Société

Taux  
mensuel

($)

Prime de la 
couv. CPD du 
concurrent en 
% de la prime 
de Manuvie Classement

Manuvie  90,90 100 5

Canada‑Vie 97,61 104 6

L’Équitable  87,53 97 1

Empire Vie 88,20 105 2

Industrielle Alliance 89,78 103 4

RBC Vie 89,13 100 3

Sun Life 103,57 120 7

Transamerica 88,20 99 2

Taux en vigueur en juillet 2015 
Source pour les primes des concurrents : LifeGuide. Nous nous sommes efforcés de fournir des 
renseignements exacts. Nous vous recommandons toutefois de communiquer directement avec 
les sociétés concurrentes pour des précisions.

Une couverture combinée comporte tous les avantages 
d’une couverture conjointe premier décès, en plus de prévoir 
deux capitaux‑décès et un rabais sur le coût de l’assurance.

Voici une comparaison entre une couverture sur une tête et 
une couverture combinée.

Temporaire 20 ans de 750 000 $ – couverture 
d’assurance pour l’emprunt hypothécaire

Assurés

Primes mensuelles 
d’une couverture 

sur une tête
($)

Prime mensuelle 
d’une couverture 

combinée
($)

Théo, 36 ans, IS 3 55,46 —

Sandra, 33 ans, IS 3 32,99 —

Frais de contrat mensuels 5,10 5,10

Primes totales 93,55 90,90

Voyez les atouts d’une couverture combinée! 
Grâce à cette option de couverture unique, en plus 
d’obtenir le même montant d’assurance, les clients ont droit 
à d’autres avantages :

■■ Le rabais de 3 % vient réduire le montant des primes.

■■ La couverture combinée est offerte avec les Temporaire 
Famille et Temporaire Entreprise assorties des options 
de couverture Temporaire 10 ans, Temporaire 20 ans et 
Temporaire jusqu’à 65 ans.

■■ En cas de décès simultanés, deux capitaux‑décès 
sont versés.

■■ La couverture est transformable jusqu’à l’anniversaire 
contractuel le plus proche du 75e anniversaire de naissance 
de l’assuré le plus âgé.

■■ Après le premier décès, la couverture peut être maintenue 
sur la tête du survivant, selon son âge initial, sans que 
celui‑ci ait à remplir une proposition ou à se soumettre 
à une tarification supplémentaire, mais le rabais accordé 
avec la couverture combinée ne s’applique plus. 

■■ Le capital assuré maximum étant de 10 000 000 $, 
la plupart des familles pourront obtenir le montant qui 
convient à leurs besoins.

Visitez Inforep pour en savoir davantage.


